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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 13, insérer l'article suivant :

Au neuvième alinéa de l'article L. 136-6 du code de la sécurité sociale, après la référence :
« 150-0 D bis », sont insérés les mots : « , au l du 1° du I de l’article 31 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’exigence  de  justice  sociale  et  l’impératif  de  responsabilité  financière  imposent  de
rechercher  de nouvelles sources de financement en mettant  aussi à contribution les revenus du
capital. Il n’est pas acceptable qu’ils soient exonérés de l’effort de solidarité nationale.

C’est pourquoi le présent amendement vise à appliquer la CSG sur les revenus fonciers
issus de l’investissement locatif actuellement exonérés tout en maintenant son exonération sur les
livrets d’épargne et les plus-values sur la résidence principale.

Il est ainsi proposé de réintégrer dans l'assiette de la CSG la totalité des revenus concernés,
y compris ceux bénéficiant par ailleurs d'un abattement de 30% des revenus bruts au titre de l'impôt
sur le revenu.

Il  convient  donc  de  mettre  fin  à  cette  injustice  fiscale.  Tel  est  le  sens  du  présent
amendement.


